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Arrêté N°2024 – DD01 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) généraliste « l’Espace »  
25bis, Route d’Egly 
91 290 ARPAJON 

FINESS 91 000 514 9 
… 
 

GERE PAR 
Etablissement Public de Santé Barthélémy Durand 

Avenue du 8 mai 1945 
91152 ETAMPES CEDEX 

FINESS 91 014 002 9 
 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU  L’arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

  
VU L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 

généraliste dénommé « L’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré par 
l’établissement Barthélémy Durand ; 

 
VU L’arrêté N°2014/83 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

généraliste dénommé CSAPA « l’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré 
par l’établissement Barthélémy Durand ;  
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 
23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 14 

avril 2023 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
généraliste d’Arpajon (FINESS 91 000 514 9) pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant            l’absence de réponse de la structure ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) d’Arpajon sont autorisées comme suit :  

 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

34 014,61 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

543 787,00 € 

Dont CNR [E] 0,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

28 241,04 € 

Dont CNR  0,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 606 042,65 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 606 042,65 € 

Dont CNR[B] 0,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 606 042,65 € 

   

La base pérenne reconductible 2023 est fixée à : 
(A – C + D – B) 606 042,65 € 

   

La dotation globale de financement 2023 
est fixée à : (A) 606 042,65 € 

 
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 606 042,65€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 50 503,55€ 
 

 
ARTICLE 3 :  

 
A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
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La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 606 042,65€ 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 50 503,55 € 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’Etablissement public de Santé Barthélémy Durand d’Etampes et au CSAPA Centre 
de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste « 
l’Espace » d’Arpajon. 
 

 
 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 
 

 
 
 

 
Richade FAHAS 
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Arrêté N°2024 – DD02 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil   
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 081 112 4 

… 
GERE PAR 

L’Association OPPELIA 
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
 

FINESS 91 000 220 3 
 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU  L’arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

  
VU L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 

Essonne Accueil et géré par l’association OPPELIA :  
- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79,   Avenue Jean Jaurès      91120 PALAISEAU 
- 10,   Rue de la Plâtrerie         91150 ETAMPES  

 
VU  L’arrêté N°2014/82 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

généraliste dénommée Essonne Accueil sis et géré par l’association OPPELIA.: 
- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79,   Avenue Jean Jaurès     91120 PALAISEAU 
- 10,   Rue de la Plâtrerie        91150 ETAMPES 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
Essonne-Accueil (FINESS 91 081 112 4) d’Evry pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant             La réponse en date du 07 décembre 2023 précisant l’absence de remarques ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil d’Evry sont autorisées comme suit :  

 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

111 178,55 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

1 226 353,48 € 

Dont CNR [E] 0,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

194 726,14 € 

Dont CNR  0,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 1 532 258,16 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 1 532 258,17 € 

Dont CNR  [B] 0,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 1 532 258,17 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 1 532 258,17 € 

   

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 1 532 258,17 € 

   
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 1 532 258,17€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 127 688,18€ 
 

 
ARTICLE 3 :  

 
A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
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La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 1 532 258,17€ 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 127 688,18€ 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’Association OPPELIA et au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention 
en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil d’Evry. 
 

 
 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 

 
 
 
 

 
Richade FAHAS 
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fixation de la dotation globale de

fonctionnement  pour l�année 2023 du Centre

de Soins, d�Accompagnement et de Prévention

en Addictologie (C.S.A.P.A) spécialisé « alcool »

d�Etampes (géré par le CHSE Dourdan-Etampes -

Etampes)
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Arrêté N°2024 – DD03 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) spécialisé « alcool »  
26, Avenue Charles de Gaulle  

91152 ETAMPES CEDEX 
FINESS 91 001 853 0 

… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Essonne Dourdan Etampes  

26, Avenue Charles de Gaulle 
91152 ETAMPES CEDEX 

 
FINESS 91 001 944 7 

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU  L’arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

  

VU L’arrêté en date du 10 février 2010 portant autorisation initiale du CSAPA d’Etampes spécialisé 
« alcool » sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et géré par le Centre 
hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ; 

 
VU L’arrêté n°2014/84 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

d’Etampes spécialisé « alcool » sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et 
géré par le Centre hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ;  

  
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 
23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter Centre de Soins 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A) spécialisé « alcool » (FINESS 91 001 853 0) d’Etampes pour 
l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant            l’absence de réponse de la structure ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses du Centre de Soins d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A) d’Etampes spécialisé « alcool » d’Etampes sont 
autorisées comme suit :  

 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

28 857,66 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

190 029,91 € 

Dont CNR  0,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

12 990,54 € 

Dont CNR  0,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 231 878,10 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 231 878,10 € 

Dont CNR  [B] 0,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 231 878,10 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 231 878,10 € 

   

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 231 878,10 € 

 
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée 231 878,10€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 19 323,18€ 
 

 
ARTICLE 3 :  

 
A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
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La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 231 878,10€ 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 19 323,18€€ 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au Centre hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes et au Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) spécialisé « alcool » 
d’Etampes. 
  . 
 

 
 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 

 
 
 
 

 
Richade FAHAS 
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Arrêté N° 2024-DD91-04 du 04/01/2024 portant

fixation de la dotation globale de

fonctionnement pour l�année 2023 du Centre

de Soins, d�Accompagnement et de Prévention

en Addictologie (C.S.A.P.A) « spécialisé alcool »

d�Evry (géré par l�association Addictions France

� Paris 02)

AGENCE REGIONALE DE SANTE - 91-2024-01-04-00007 - Arrêté N° 2024-DD91-04 du 04/01/2024 portant fixation de la dotation

globale de fonctionnement pour l�année 2023 du Centre de Soins, d�Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A)

« spécialisé alcool » d�Evry (géré par l�association Addictions France � Paris 02)

22



 

 

 
 

 

 
Arrêté N°2024 – DD04 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) spécialisé alcool  

25, Desserte de la Butte Creuse 
91 004 EVRY 

FINESS 91 081 496 1 
… 

GERE PAR 
L’Association Addictions France 

20, rue saint Fiacre  
75002 PARIS 

FINESS 75 071 340 8 
 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU  L’arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

  
VU L’arrêté préfectoral N°2010-100710 en date du 26 février 2010 portant autorisation initiale du 

CSAPA dénommé CSAPA d’Evry spécialisé « alcool » sis 25, Desserte de la Butte Creuse 
91004 Evry Cedex et géré par l’association l’ANPAA sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ; 

 
VU  L’arrêté préfectoral en date du 24 février 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

d’Evry spécialisé « alcool » sis 25 Desserte de la Butte Creuse 91004 Evry Cedex et géré par 
l’association ANPAA sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ; 

 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 
23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexe le Centre de 

Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
spécialisé « alcool » 25, Desserte de la Butte Creuse 91 004 EVRY (FINESS 
91 081 496) en date du 25 octobre 2022 par la personne ayant qualité pour 
représenter pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant             La réponse de la structure en date du 07 décembre 2023 qui maintient ses 

propositions budgétaires initiales 2023 ; notamment celles concernant les 
charges de fonctionnement (Groupe1) et les charges de loyers-charges 
locatives (groupe 3) en hausses régulières, au motif même de leur nature 
incompressible et récurrente qui demandent ainsi à être prises en compte en 
modalité pérenne; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses du Centre de soins, d'accompagnement 
et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé « alcool » d’Evry sont autorisées comme suit :  
 
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

23 092,81 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

600 178,94 € 

Dont CNR  12 000,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

122 216,43 € 

Dont CNR  55 000,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 745 488,18 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 745 488,18 € 

Dont CNR  [B] 67 000,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 745 488,18 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 678 488,18 € 

   

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 745 488,18 € 

 
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 745 488,18€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 62 124,02€ 

 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 
du 23 octobre 2023 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non reconductibles pour un montant de 
67 000,00€ sont accordés. 
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- 12 000,00 euros pour le salaire de l’apprentie secrétaire médicale en poste depuis le 07 
aout 2023, 

- 26 000,00 euros de rebasage de loyers et de taxe foncière pour les locaux occupés, 
- 26 000,00 euros pour les loyers et taxe foncière liés au surcout pour l’extension des locaux, 
-   1 000,00 euros pour la destruction des archive papiers ; 
-   2 000,00 euros pour l’abonnement au logiciel PULSIO 

 
 
ARTICLE 4 : 
 
A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 678 488,18€ 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 56 540,68€ 
 

 
ARTICLE 5 :  
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 7 : 

 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’Association Addictions France et au CSAPA « spécialisé alcool » d’Evry. 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 

 
 
 
Richade FAHAS 
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Arrêté N°2024 – DD05 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) « généraliste » de la Maison d’Arrêt de Fleury-Mérogis  
7, Avenue des Peupliers 

91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 
FINESS 91 000 449 8 

… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Francilien  

116. Boulevard Jean Jaurès 
91106 CORBEIL-ESSONNES 

FINESS 91 000 277 3 
 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU  L’arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

  

VU L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-
Mérogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS et géré par le 
Centre Hospitalier Sud Francilien ; 

 
VU L’arrêté N°2014/81 en date du 03 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

de Fleury-Mérogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS et 
géré par le Centre Hospitalier Sud Francilien ;  
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 
23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre 
d’Accueil et le Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-Mérogis (FINESS 
91 000 449 8) pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 

Considérant           Les échanges téléphoniques entre pôles financiers concernant les attributions 
des crédits non-reconductibles liés à l’extension du CSAPA; 
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ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-Mérogis sont autorisées 
comme suit :  
 

 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

87 105,64 € 

Dont CNR 4 226,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

1 307 740,69 € 

Dont CNR  320,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

26 600,91 € 

Dont CNR  340 000,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 1 421 447,23 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 1 761 447,23 € 

Dont CNR  [B] 344 546,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 1 761 447,23 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 1 416 901,23 € 

   

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 1 761 447,23 € 

 

 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 1 761 447,23€ 
 

La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale 
et des familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par 
l’assurance maladie, s’établit à 146 787,27€ 
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ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 
du 23 octobre 2023 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non-reconductibles pour un montant de 
344 546,00€ vous sont accordés : 
 

- 340 000,00 euros pour les prestations diverses liées à l’extension de l’activité dans de 
nouveaux locaux en sus de ceux existants,  

- 320,00 euros pour le module de formation, 
- 500,00 euros pour le matériel de RDR, 
- 650,00 euros pour le matériel informatique, 
- 3 011,00 euros pour l’acquisition de biens mobiliers divers, 
- 65,00 euros pour le matériel créatif lié aux ateliers d’origami. 

 
 

ARTICLE 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
 
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 1 416 901,23€ 

La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 118 075,10 € 

 
 

ARTICLE 5 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 6 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 7 
 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre Hospitalier Sud Francilien et au Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-
Mérogis. 
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Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 

 
 

 
Richade FAHAS 
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Arrêté N°2024 – DD06 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.)  
« Spécialisé alcool » 

4, Place du Général Leclerc 
 91 401 ORSAY CEDEX 
 FINESS 91 001 741 7 

… 
 

GERE PAR 
Le GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 

4, Place du Général Leclerc 
 91 401 ORSAY CEDEX 

FINESS 91 001 006 3 
 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU  L’arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

  

VU L’arrêté préfectoral N°2010-100711 en date du 26 février 2010 portant autorisation de création 
d’un CSAPA « spécialisé alcool » dénommé CSAPA d’Orsay sis 4, Place du Général Leclerc 
91401 ORSAY CEDEX et géré par le Centre Hospitalier d’ORSAY ; 

 

VU L’arrêté N°2014/85 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
d’Orsay « spécialisé alcool » sis 4, Place du Général Leclerc 91401 ORSAY CEDEX et géré 
par le Centre Hospitalier d’ORSAY ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 

décembre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
« spécialisé alcool » au 4, Place du Général Leclerc 91 401 ORSAY CEDEX 
(FINESS 91 001 741 7) pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant            l’absence de réponse de la structure ; 
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ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses Centre de Soins, d’Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé alcool » d’Orsay sont autorisées comme 
suit :  

 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

3 666,44 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

407 183,43 € 

Dont CNR  0,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

10 992,87 € 

Dont CNR  0,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 421 842,73 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 421 842,73 € 

Dont CNR  [B] 0,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 421 842,73 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 421 842,73 € 

   

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 421 842,73 € 

 
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 421 842,73€. 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 35 153,73€ 
 

 
 
 
 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE - 91-2024-01-04-00009 - Arrêté N° 2024-DD91-06 du 04/01/2024 portant fixation de la dotation

globale de fonctionnement pour l�année 2023 du Centre de Soins, d�Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A)

« spécialisé alcool » d�Orsay (géré par le GHNE � Orsay)

36



4/4 

 

ARTICLE 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 421 842,73€. 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 35 153,73€. 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au Groupe Hospitalier Nord Essonne et au Centre de Soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé alcool » d’Orsay. 

 
 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 

 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 

 
 

 
Richade FAHAS 
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Arrêté N°2024 – DD07 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) « Généraliste » : Antennes Val-d ’Orge et Val-d’Yerres 

6 avenue Jules Vallès 
91200 ATHIS-MONS  
FINESS 91 000 005 8 

… 
 

GERE PAR 
L’association RESSOURCES 

6 avenue Jules Vallès  
91200 ATHIS-MONS 
FINESS 91 000 004 1 

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU  L’arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

  

VU L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA « généraliste » 
Val-d ’Orge sis 6, avenue Jules Vallès 91200 ATHIS-MONS et géré par l’association 
Ressources ; 

 
VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 75 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » Val-d ’Orge 6 avenue Jules Vallès 91200 ATHIS- 
MONS ;  
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 
23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexe le Centre de 

Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
« généraliste » : pour les antennes du Val-d ’Orge et du Val-d ’Yerres 
(FINESS 91 000 005 8) en date du 26 octobre 2022 par la personne ayant 
qualité pour représenter pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant             La réponse de la structure en date du 08 décembre 2023 qui maintient ses 

propositions budgétaires initiales 2023 :notamment celles concernant les 
charges de fonctionnement liées à l’activité de l’antenne du Val d’Yerres au 
motif même de leurs natures incompressibles et récurrentes qui demandent 
ainsi à être prises en compte en modalité pérenne et « ce au regard des équipes 
et du travail engagés »; 
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ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses du Centre de Soins, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » en ses antennes respectives du Val- 
d’Orge et du Val-d ’Yerres sont autorisées comme suit :  
 
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

73 735,30 € 

Dont CNR 35 678,25 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

1 140 337,03 € 

Dont CNR  200 805,98 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

225 942,55 € 

Dont CNR  118 537,77 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 1 440 014,89 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification 
[A] 

1 440 014,88 € 

Dont CNR  [B] 355 022,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 1 440 014,88 € 

   
La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 

(A – C + D – B) 1 084 992,88 € 

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 1 440 014,88 € 

 
 
 

 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 1 440 014,88€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 120 001,24€ 

 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 
du 23 octobre 2023 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non-reconductibles pour un montant de 
355 022,00€ sont accordés. 
 

- 284 750,00 euros de dotation pour le fonctionnement de l’antenne Val-d ’Yerres, 
-   40 260,00 euros de rebasage des loyers pour l’extension des locaux 1ére tranche, 2ème 

tranche et ceux de la CJC : antenne du Val-d ’Orge, 
-   22 063,00 euros pour le maintien de l’expérience BUVIDAL, 
-     2 010,00 euros pour les produits pharmaceutiques TSO, TROD, TSO autres traitements 

et bandelettes urinaires, 
-        500,00 euros pour le matériel de RDR,    
-     4 000, 00 euros de « gratification stagiaire »,  
-      1 439,00 euros d’honoraires pour des prestations de ménage. 

 
ARTICLE 4 : 
 
A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 1 084 992,88€ 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 90 416,07€ 
 

 
ARTICLE 5 :  
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
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ARTICLE 7 : 

 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié l’Association Ressource et au Centre de soins, d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » : antennes respectives du Val- 
d’Orge et du Val-d ’Yerres. 

 
 
 
 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 
 

 
 
 

 
Richade FAHAS 
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Arrêté N°2024 – DD08 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
 

Du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les 
Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 

3, rue Hoche  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 001 000 8 
… 

GERE PAR 
L’Association OPPELIA 

110, Grand Place de l’Agora 
91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 000 220 3 

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU  L’arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

  
VU L’arrêté préfectoral N°2013-93 portant autorisation du CAARUD dénommé « Freessonne » sis 

3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE et géré par l’Association OPPELIA ; 
 
VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 69 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des 
risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 3, rue Hoche 91260 
JUVISY-SUR-ORGE;  
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 
23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre 
d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les 
Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE (FINESS 91 001 000 8) 
de Juvisy-sur-Orge pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant             La réponse en date du 07 décembre 2023 réaffirmant le besoin d’un ETP de 

travailleur social,  
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ARRETE 
 

 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses du Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) 
FRESSONNE de Juvisy-sur-Orge sont autorisées comme suit :  
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

56 563,37 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

399 933,88 € 

Dont CNR  0,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

118 361,01 € 

Dont CNR  0,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 574 858,26 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 574 858,26 € 

Dont CNR  [B] 0,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 574 858,26 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 574 858,26 € 

   

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 574 858,26 € 

 
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 574 858,26€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 47 904,85€ 
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ARTICLE 3 :  
 

A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 574 858,26€. 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 47 904,85€ 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’Association OPPELIA et au Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction 
des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE de Juvisy-sur-Orge. 
. 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 

 
 

 
 

Richade FAHAS 
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Arrêté N°2024 – DD09 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 
Des 

Appartements de Coordination Thérapeutique (A.C.T.) / Hors les Murs (A.C.T   H.L.M) 
20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 081 491 2 
 
 

GERES PAR 
L’Association DIAGONALE  
20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 000 211 2 
 

 
 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

D’ILE DE FRANCE 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 

VU  L’arrêté préfectoral N°2003-1326 en date du 10 juillet 2003 autorisant la transformation en un 
établissement médico-social des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 

 
VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 76 du 03 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 

 
VU    L’arrêté N°149/2021 du 22 novembre 2021 portant autorisation d’extension de 10 places 

d’Appartements de Coordination thérapeutique (ACT) hors-les-murs « DIAGONALE Ile-de-
France » gérées par l’association Diagonale d’Ile-de-France ; 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 
23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter les Appartements 
de Coordination Thérapeutique A.C.T et ACT HLM (N°FINESS du 
gestionnaire 91 081 491 2 / N°FINESS de l’établissement 91 000 2112) de 
Juvisy-sur-Orge pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant             La non-transmission, d’une proposition contraire,  
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ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses Appartements de Coordination 
Thérapeutique (A.C.T.) et A.C.T H.L.M gérés par DIAGONALE de Juvisy-sur-Orge sont autorisées 
comme suit :  
 
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

255 289,87 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

1 796 518,70 € 

Dont CNR  4 200,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

938 161,63 € 

Dont CNR  0,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 2 989 970,19 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 2 989 970,19 € 

Dont CNR  [B] 4 200,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 2 989 970,19 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 2 985 770,19 € 

   

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 2 989 970,19 € 

 
 
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 2 989 970,19€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 249 164,18€. 
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ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 
du 23 octobre 2023 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits non reconductibles pour un montant de 4 
200,00€ vous sont accordés selon les modalités suivantes : 
 

- 3 000,00 euros de forfait formation pour l’ACT, 
- 1 200,00 euros de forfait formation pour l’ACT HLM. 

 
ARTICLE 4 :  

 
A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 2 985 770,19€ 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 248 814,18€ 
 

 
ARTICLE 5 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 6 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’Association DIAGONALE et aux Appartements de Coordination Thérapeutique 
(A.C.T.) et les A.C.T   H.L.M de Juvisy-sur-Orge.  
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Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 
 

 
 
 

 
Richade FAHAS 
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Arrêté N°2024 – DD10 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

De l’expérimentation d’actions médico-sociales en faveur de personnes en situation 
de précarité : 25 places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) et du LHSS Mobile 

Accueillant des personnes sans domicile fixe mineures  
 

Sis 8 Allée du Dr Guérin 91200 ATHIS-MONS 
N° FINESS ET :  91 002 556 8 

 
Gérés par l’association AURORE 

Sis 34 Boulevard Sebastopol 75004 PARIS 
N° FINESS EJ: 75 071 936 1 

 
 
 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

D’ILE DE FRANCE 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
 

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU  L’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-sociales 
en faveur de personnes en situation de précarité ; 

 
VU L’arrêté n° 2021-25 portant autorisation d’une expérimentation de 25 places de Lits Halte Soins 

Santé (LHSS) accueillant des personnes sans domicile fixe mineures gérés par l’association 
AURORE et implantés à Athis-Mons (Essonne- 91) ; 

 

VU    L’arrêté N° 151/2021 portant autorisation d’extension de 1 équipe de Lits Halte Soins Santé 
(LHSS) mobile spécialisée en périnatalité (LHSS-Mobile) « HSR PériNat » gérées par 
l’association AURORE; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 

octobre 2022 par la personne ayant qualité la structure expérimentale Lits 
Halte Soins Santé (LHSS) et le HLSS mobile accueillant des personnes 
sans domicile fixe « mineures » gérée par l’Association AURORE- sise 8 
Allée du Dr Guérin 91200 ATHIS-MONS pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant             La non-transmission, d’une proposition contraire,  
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ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses de la structure Lits Halte Soins Santé 
(LHSS) et de l’équipe LHSS-Mobile-LHSS expérimental en périnatalité sont autorisées comme suit :  
 
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

184 454,16 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

1 264 154,53 € 

Dont CNR [E] 4 200,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

178 091,55 € 

Dont CNR  0,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 1 626 700,23 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 1 626 700,23 € 

Dont CNR  [B] 4 200,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 1 626 700,23 € 

   

La base pérenne reconductible 2021 est fixée à : 
(A – C + D – B) 1 622 500,23 € 

   

La dotation globale de financement 2021 
est fixée à : (A) 1 626 700,23 € 

 
 
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 1 626 700,23€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 135 558,35€. 
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ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 
du 23 octobre 2023 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits-non-reconductibles à hauteur d’un montant de  
4 200,00 € vous sont accordés selon les modalités suivantes : 
 

- 3 000,00 euros de forfait formation pour le LHSS Périnatalité, 
- 1 200,00 euros de forfait formation pour le LHSS-mobile Périnatalité. 

 
ARTICLE 4 :  

 
A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 1 622 500,23€ 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 135 208,35€ 
 

 
ARTICLE 5 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 6 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’Association AURORE (75 071 936 1) et à la structure expérimentale LHSS/LHSS 
Mobile 91–AURORE (91 002 556 8).  
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Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 
 

 
 
 

 
Richade FAHAS 
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Arrêté N°2024 – DD11 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
De la structure « LITS HALTE SOINS SANTE » (LHSS) et  

Des 2 équipes de HSS –Mobiles  
30, Rue Paul Claudel 

91000 EVRY 
N° FINESS: 91 002 477 7 

 
 

Gérées par l’association CROIX ROUGE FRANCAISE 
98, rue Didot 
7014 PARIS 

N° FINESS EJ: 75 072 133 4 
 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

D’ILE DE FRANCE 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
 

VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU  L’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-sociales 
en faveur de personnes en situation de précarité ; 

 
VU L’Arrêté n° 2020-01 du 15 janvier 2020 de l’ARS-IDF portant autorisation de création d’une 

structure dénommées « lits Halte Soins Santé » (LHSS de 25 places gérée par l’association 
LA CROIX ROUGE FRANCAISE dans le département de l’Essonne, (Essonne- 91) ; 

 

VU    L’arrêté N° 150/2021 en date du 22 novembre 2021 portant autorisation d’extension de 2 
équipes de Lits Halte Soins Santé (LHSS) mobiles « CROIX ROUGE » gérées par l’association 
CROIX ROUGE FRANCAISE ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 

23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 

octobre 2022 par la personne ayant qualité de responsable de la structure Lits 
Halte Soins Santé (LHSS) et des 2 équipes de LHSS mobiles gérées par 
l’Association la CROIX ROUGE FRANCAISE- 30, Rue Paul Claudel -91000 
EVRY pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 
 
Considérant             La réponse étayée de la structure en date du 30 novembre 2023,  
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ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses de la structure Lits Halte Soins Santé 
(LHSS) et les 2 équipes LHSS-Mobile-à Evry et le dispositif CAES sont autorisées comme suit :  
 
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

194 776,00 € 

Dont CNR 4 745,00 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

1 286 870,00 € 

Dont CNR [E] 112 224,00 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

361 676,00 € 

Dont CNR  8 741,00 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 1 843 321,99 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 1 843 322,00 € 

Dont CNR  [B] 125 710,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 1 843 322,00 € 

   

La base pérenne reconductible 2023 est fixée à : 
(A – C + D – B) 1 717 612,00 € 

   

La dotation globale de financement 2023 
est fixée à : (A) 1 843 322,00 € 

   
 

 
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 1 843 322,00€ 
 

La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale 
et des familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par 
l’assurance maladie, s’établit à 153 610,17€ 
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ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 
du 23 octobre 2023 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits-non-reconductibles à hauteur d’un montant de  
125 710,00€ vous sont accordés selon les modalités suivantes : 
 

- Concernant le LHSS :30 040,00 euros vous sont alloués :  
- 22 000,00 euros de prise en charge des frais d’intérim : recours à des IDE, 
-   3 000,00 euros de forfait formation,  
-   5 040,00 euros pour les frais de supervision d’équipe. 

 
- Concernant les équipes de LHSS MOBILE :95 670,00,00 euros vous sont alloués :  

-     94 470,00 euros de forfait CAES+CTI 2022 reconduits,  
-      1 200,00 euros de forfait formation. 

  
ARTICLE 4 :  

 
A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 1 717 612,00€ 

La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 143 134,33 € 

 
 

ARTICLE 5 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 6 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à à l’Association la CROIX ROUGE FRANCAISE et la structure Lits Halte Soins Santé 
(LHSS) - LHSS mobiles CRF91 (91 002 477 7). 
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Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 
 

 
 
 

 
Richade FAHAS 
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Arrêté N°2024 – DD12 

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2023 
 

 
 

De l’Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) OPPELIA Centre-Sud 
3, rue Hoche  

91260 JUVISY-SUR-ORGE 
FINESS 91 002 627 7 

… 
GEREE PAR 

L’Association OPPELIA 
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 000 220 3 

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS-2022-085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France ;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 
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VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du Cfas; 

 
VU  L’arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l'année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 
mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;  

  

VU L’arrêté préfectoral N°2013-93 portant autorisation du CAARUD dénommé « Freessonne » sis 
3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE et géré par l’Association OPPELIA ; structure sur 
laquelle est adossée la création de l’équipe mobile santé précarité (EMSP) Oppelia Centre 
Sud, équipe mobile médico-sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques ; 

 
VU  L’arrêté N° 195-2021 de l’Agence régionale de santé ile-de France du 28 décembre 2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès de 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques « Equipe Mobile de Santé Précarité 
(EMSP) Oppelia Centre-Sud, gérées par l’association OPPELIA ; 

 
VU    L’arrêté N° 2022-DD91-41 modifiant l’arrêté N°2021-DD91-37 portant modification de la fixation 

de la dotation globale de financement pour l’année 2021 du Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) 
FREESSONNE 3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE , en y intégrant dans son article 4 
des crédits non reconductibles dits d’amorçage pour un montant de 11 500,00 euros pour le 
démarrage de l’EMSP, sur le budget de la structure porteuse qu’est le CAARUD et ce pour le 
seul exercice 2021; 

 
VU    L’arrêté N° 2022-DD91-41 en son article 4 alinéa 2 précisant « Il sera accordé une tarification 

distincte de nouvel établissement EMSP lors de la campagne budgétaire lorsque la 
nomenclature FINESS sera mise à jour pour ce dispositif » ; 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 
23 octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2023 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 15 novembre en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter l’Equipe Mobile 
Santé Précarité (EMSP) OPPELIA Centre-Sud- 3, rue Hoche 91260 JUVISY-
SUR-ORGE (FINESS 91 002 627 7) pour l’exercice 2023 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 29 novembre 2023 par la Délégation départementale de l’Essonne; 
 

Considérant             La réponse apportée par la structure en date du 07 décembre 2023; 
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ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses s de l’Equipe Mobile Santé Précarité 
(EMSP) OPPELIA Centre-Sud- 3, rue Hoche 91260 de Juvisy-sur-Orge ont autorisées comme suit :  
 

  GROUPES FONCTIONNELS Montant en € 

DEPENSES 

Groupe I : Dépenses afférentes à 
l'exploitation courante 

53 042,28 € 

Dont CNR 41 374,48 € 

Groupe II : Dépenses afférentes aux 
personnels 

311 082,93 € 

Dont CNR  156 578,33 € 

Groupe III : Dépenses afférentes à la 
structure 

32 628,80 € 

Dont CNR  20 121,19 € 

Reprise de déficit [C] 0,00 € 

Total dépenses 396 754,00 € 

RECETTES 

Groupe I : Produits de la tarification [A] 396 754,00 € 

Dont CNR  [B] 218 074,00 € 

Groupe II : Autres produits relatifs à 
l'exploitation 

0,00 € 

Groupe III : Produits financiers et 
produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise de d'excédent [D] 0,00 € 

Total Recettes 396 754,00 € 

   

La base pérenne reconductible 2023 est fixée à : 
(A – C + D – B) 178 680,00 € 

   

La dotation globale de financement 2023 
est fixée à : (A) 396 754,00 € 

 
 

 
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2021.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement est fixée à 396 754,00€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 33 062,83€ 
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ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 
du 23 octobre 2023 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques, un montant de 178 680,00€ est accordé pour le financement 
de mesures nouvelles. 
 

- 178 680,00 euros pour le fonctionnement de l’EMSP de mai à décembre 2023 (soit une 
valorisation sur 8 mois). 

 
ARTICLE 4 :  

 
Dans le cadre l’instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 
du 23 octobre 2023 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques, des crédits-non-reconductibles pour un montant de 
218 074,00€ sont accordés selon les modalités suivantes : 
 

- 158 874,00 euros de régularisation au titre de la dotation globale de fonctionnement pour la 
période du 1er octobre 2022 à avril 2023,  
- 26 000,00 euros pour l’achat d’un véhicule,  
- 15 000,00 euros de forfait d’interprétariat, 
-    9 000,00 euros de forfait évaluation, 
-    5 000,00 euros d’aides financières d’urgence pour les usagers, 
-    3 000,00 euros de forfait « gratification de stagiaire », 
-   1 200,00 euros de forfait formation, 
    

 
ARTICLE 5 : 
 
A compter du 1er janvier 2024, et dans l’attente de la décision de tarification 2024, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2024 en 
attendant la décision de tarification 2024 :  
 
La dotation globale de financement 2024 transitoire est fixée à 268 020,00€ 
La fraction forfaire 2024 transitoire s’élève à 22 335,00€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 
- dont celle pour le financement du fonctionnement soit 89 340,00 euros (complément de 4 mois). 
 

 
ARTICLE 6 :  
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
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ARTICLE 7 : 
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France de 
l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’Association OPPELIA qui gère l’Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) OPPELIA 
Centre-Sud de Juvisy-sur-Orge ;  

 
 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 04 janvier 2024 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 
 
 
Et par délégation,  
Le Directeur-Adjoint de la délégation de 
l’Essonne, 
 
 
Signé 
 
 

 
Richade FAHAS 
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